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Les défis à relever 
  

• Sur la période du 11e programme : 2019-2024 

 Directive Cadre sur l’Eau : objectifs de bon état pour 2027 au plus tard pour 

toutes les masses d’eau 

 Sdage 2016-2021 fixe des objectifs intermédiaires, notamment : 
- Bon état écologique de  60% des cours d’eau 

- Bon état écologique de  66% des plans d’eau 

- Bon état écologique de  70% des eaux côtières et de transition 

- Bon état chimique et quantitatif de 76% des masses d’eau souterraines 

 

… or à l’échelle du bassin seulement 26 % des cours d’eau  sont en bon état en 

2013 
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Les défis à relever 
 au niveau régional 

Masses d’eau en bon état : 

 

Loire-Atlantique 2% 

Maine et Loire 5% 

Mayenne  36% 

Sarthe  25% 

Vendée  1% 
 

 

Données en cours d’actualisation 

 

 

Pressions majoritaires 

 multifactorielles 

 hydrologie 

 pollutions diffuses 

 morphologie/continuité 



Cadrage 11e programme 
Les orientations stratégiques 

• Des objectifs environnementaux  prioritaires 

• Atteinte du bon état des masses d’eau 

• protection milieux et usages sensibles  

• réduction des micropolluants d’intérêt pour le bassin 

 

• Un programme pour l’atteinte de ces objectifs : 

 Un programme incitatif : des taux élevés pour favoriser 

l’engagement des travaux prioritaires  

 Un programme sélectif : agir prioritairement là où les masses d’eau 

sont dégradées (donc pas partout) et financer les actions les plus 

efficaces (donc pas toutes)  

 

117 Millions d’€ pour la réduction des pollutions industrielles 

sur 6 ans (2019 à 2024) - 19,5 M d’€ par an 

 

 

 

 

 



 Cadrage 11e programme 
Les objectifs pour l’industrie  

• Réduire voire supprimer les pollutions dues aux micropolluants sur tout 

le bassin en privilégiant le traitement à la source. 

 

• Réduire voire supprimer les rejets de macropolluants, en priorité dans 

des établissements identifiés prioritaires ou dans les établissements 

raccordés à un système d’assainissement prioritaire car ils 

compromettent l’atteinte du bon état des eaux ou un usage sensible 

(baignade, conchyliculture, pêche à pied). 

 

• Economiser l’eau sur tout le bassin en priorité dans les territoires où 

l’eau manque (zones de répartition des eaux - ZRE) 

 



Cadrage 11e programme 
Evolutions des aides 

• Les investissements aidés doivent aboutir à une réduction 

significative du rejet  
 

• Incitation à la mise en œuvre d’une approche intégrée 

« eau » (macropolluants + micropolluants + économie d’eau) 
 

• Des aides avantageuses pour les micropolluants 
 

Par contre arrêt des aides qui ne contribuent pas ou peu directement à 

l’atteinte des objectifs : 

o La prévention des pollutions accidentelle (rétentions)  

o Le traitement des eaux pluviales hors impact sur usages sensibles 

déclassés (baignade, conchyliculture, pêche à pied) 

o Le traitement des déchets  
 

• Et pour un Nouvel établissement,  seul les investissements 

permettant d’atteindre le rejet zéro peuvent être aidés 
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Des questions ? 



Encadrement Européen des aides 

aux entreprises 
 

 

 

Pour éviter les distorsions de concurrence : pas d’aide à l’industrie sauf 
exceptions encadrées : 

 

 Encadrement simplifié pour les petites aides : Régime de minimis  

 privilégié par l’agence pour les aides < à 60 000 € 

 

 Plafonnement de toutes aides de minimis à 200 K€ sur 3 ans, 

100 K€ pour le secteur des transports et 30 k€ pour l’aquaculture 

 

 Possibilité d’aller jusqu’à 80 % de subvention toutes aides publiques 
comprises 

 

 
 



Encadrement Européen : 
Régime « exempté »  

privilégié pour les aides > à 60 000 € 

 

  Plafonnement au surcoût pour aller au-delà des normes européennes pour 
les installations « IED » ou anticiper l’échéance (si VLE publiées) 

 

 Plafond de financements publics selon la taille de l’entreprise : 

 Etudes d’aide à la décision : 50 % grande entreprise, 60 % moyenne, 70 % 
petite 

 

 Travaux pour aller au delà des normes européennes publiées :  

 40 % grande entreprise, 50% moyenne, 60 % petite 

 

 Travaux pour anticipation des normes 3 ans après leur publication (5 à 20 
% selon taille de l’entreprise et l’années d’achèvement) 

 

 Exclusion des entreprises en difficultés 

 Exclusion des grandes entreprises travaillant des produits de la pêche et 
de l’aquaculture (Régime cadre exempté de notification N°SA. 45426 relatif 
aux aides des agences de l’eau pour la période 2016-2020) 

 



Agir avant la publication des normes 

Européenne pour les « IED » 

 

• La directive relative aux émissions industrielles (IED) définit au niveau 

européen la réglementation pour les installations classées soumises à 

autorisation (Sites visés par une rubrique 3000 de la nomenclature ICPE 

française). 

• Un de ses principes directeurs est le recours aux meilleures techniques 

disponibles (MTD ou BREF)  

• La révision des BREF donne lieu à l'adoption de conclusions qui fixent 

des niveaux d'émissions associés aux MTD (VLE). 

• L’atteinte des VLE est obligatoire 4 ans après la publication mais n’est 

plus éligible aux aides 3 ans après la publication 

• Certains secteurs ont déjà des VLE : Tannerie, papeterie, traitement des 

déchets… La publication des conclusions pour le secteur 

agroalimentaire est imminente. 

schéma 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/639


Des questions ? 

 



 

• Pourquoi ?   

 effets potentiels multiples à très faible concentration  : modifications 

des fonctions 

• physiologiques,  

• nerveuses,  

• de reproduction et du patrimoine génétique  

• du système endocrinien  

Conséquence: la mutation et/ou l’effondrement des populations 

 

• Double objectif   

 Atteinte du bon état des masses d’eau  

 Réduction ou suppression des rejets et transferts 

 

 

Réduire les émissions de 

micropolluants : Quels enjeux ? 
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42 substances 

d’intérêt retenues 

dans le SDAGE 

LB sur les 70 

7 métaux 

18 pesticides 



Réduire les pollutions dues aux 

micropolluants en privilégiant la 

réduction à la source 
 
 

*   Dans la limite de l’encadrement européen des aides publiques   

Opérations aidées   
Taux d’aide 

plafond 

Études de faisabilité et/ou diagnostic y compris les mesures 
Maximal 

(70 %)* 

Travaux de réduction des rejets à la source (techno-propre) 
Maximal  

(70 %)* 

Travaux de réduction des rejets par traitement (épuration) 
Prioritaire  

(50 %)* 

Études, travaux et communication/animation pour la réduction des 

émissions dispersées de micropolluants dans le cadre d’opérations 

collectives 

Prioritaire 

(50 %)* 



Réduire les pollutions dues aux 

micropolluants 

• Exemple: traitement de surface sur pièces en 

aluminium (aéronautique)  

• Activité nouvelle 

• Projet: traitement physico-chimique et évapo-

concentrateur (21 KET) => zéro rejet 

• Coût du projet: 738 650 € 

• Taux de subvention: 50% (Entreprise de taille 

moyenne) 

• Montant de la subvention: 369 325 € 



Réduire les pollutions dues aux 

micropolluants 



Des questions ? 



Réduire les pollutions organiques 

• Priorité à la réduction des rejets sur les masses d’eau 

à risque ou sur les usages sensibles, 

• Une liste d’établissements industriels prioritaires et de 

systèmes d’assainissement collectifs prioritaires, 

• Étudier au préalable au traitement la mise en place de 

technologies propres pour réduire la pollution à la 

source 



 

Listes des établissements industriels 

isolés prioritaires (EPI) 

 
• Priorités liées à l’atteinte du bon état 

 

 Méthodologie : basée sur la caractérisation des pressions et le traitement des données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Critères retenus : 

 La masse d’eau n’atteint pas le seuil du Bon Etat (paramètres physico-chimiques 

ou IBD) 

+ L’ensemble des rejets (pression) dégrade un linéaire significatif de la masse 

d’eau: (Modélisation)  

 + Rejet significatif: contribution de l’établissement > 10% de l’ensemble des 

apports dans la masse d’eau (N, P, DCO, DBO) 
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Les établissements industriels isolés 

prioritaires (EPI) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

82 EPI soit 11 % des établissements industriels isolés du bassin 
 



Des aides pour réduire les 

pollutions organiques 

 
 Opérations aidées 

Taux d’aide 

plafond 

Études de réduction des pollutions et études préalables aux travaux 
Prioritaire 

(50 %)* 

Travaux de réduction des pollutions dans les établissements industriels 

isolés prioritaires ** ou exerçant une pression, un impact importants sur les 

masses d’eau ou sur les usages sensibles (baignade, conchyliculture et 

pêche à pied) 

Prioritaire 

(50 %)* 

Travaux de réduction des pollutions des établissements raccordés dont les 

rejets peuvent être à l’origine d’un dysfonctionnement d’un système 

d’assainissement prioritaire ** 

Prioritaire 

(50 %)* 

Travaux de réduction des pollutions sur les autres établissements 

industriels 

Accompagnement

(30 %)* 

Travaux de mise en œuvre, de fiabilisation des dispositifs d’autosurveillance 
Prioritaire 

(50 %)* 

*   Dans la limite de l’encadrement européen des aides **  Liste d’industriels et de collectivités prioritaires validée par le CA du 

11/12/2018 



Des aides pour réduire les 

pollutions organiques 

• Exemple: abattoir de volailles 

• Projet: évolution de la station d’épuration d’un lagunage 

à un dispositif en aération prolongée 500 kg/j de DBO5 

• Conséquences: 

 



Des aides pour réduire les 

pollutions organiques 

• Coût du projet: 490 000 € 

 

• Coût plafond agence: 647 500 € 

 

• Taux de participation: 40% (EPI – Grande 

entreprise) 

 

• Montant de l’aide: 236 000 € 

 
60 000 € + (7,5 kg DCO/j x 5 000 €) + (8 kg NGL/j x 50 000 €)  + (1,5 kg PT/j x 100 000 €) 



Des questions ? 
 



Faire des économies 

d’eau consommée 

Opérations aidées Taux d’aide 

Études, travaux et équipements de procédés économes permettant 

aux activités économiques de réaliser des économies d’eau 

consommée 

Prioritaire (50 %) * 

Objectif : réduire les prélèvements sur les ressources en 

eau, en priorité dans les zones à enjeu 
 

 

 

 

 
 

* Dans la limite de l’encadrement européen des aides publiques pour les activités économiques 

-retour sur investissement ≥ 2 ans 

-bâtiments neufs et activités nouvelles 

 non éligibles 

-coût plafond : 10 €/m3 économisé 





Faire des économies 

d’eau consommée - exemple 

Agence de l'eau Loire-Bretagne 

Projet de recyclage de l’eau pour le 
prélavage des légumes de la 
coopérative de production, 

transformation et 
commercialisation de légumes  

 
Economie d’eau de 50 000 m3/an 

soit 20% de la consommation totale 
prélevée dans la nappe souterraine  

 
Coût du projet : 145 000 € 
Montant d’aide : 72 000 € 



Réduire l’impact des eaux 

pluviales par la gestion intégrée 

Prioritairement 

par l’infiltration 

de la pluie au 

plus près de son 

point de chute 

sur des 

ouvrages 

multifonctionnels 

Objectif : limiter les déversements 

des réseaux unitaires et les rejets 

pluviaux sur les usages sensibles 

déclassés 



Réduire l’impact 

des eaux pluviales 

 
 

Opérations aidées Taux d’aide 

Etudes et travaux pour déconnecter des eaux pluviales 

d’un réseau unitaire (pollution existante) ou d’une masse 

d’eau à usages sensibles déclassés (baignade, 

conchyliculture, pêche à pied) 

Prioritaire 

(50 %) * 

études et travaux de traitement d’eaux pluviales strictes 

uniquement si rejet sur usages sensibles déclassés 

(baignade, conchyliculture, pêche à pied) 

Accompagnement 

(30 %) * 

* Dans la limite de l’encadrement européen des aides publiques pour les activités économiques 



Exemples d’aides pour 

des réaménagements 

Aménagements éligibles : 

-noue, tranchée, 

 espace vert creux 

-chaussée, 

 parking infiltrant 

-toiture stockante… 

 

minimum pluie mensuelle 

de durée 24h 

 

Coût plafond : 30 €/m² déconnecté 

100 €/m² pour les toitures 
végétalisées avec réserve d’eau 

 



Un plan d’orientation pour la réduction des 

pollutions dispersées pour le  11° programme 

• Identifier les activités et les territoires à enjeux micropolluants en 

profitant de la campagne de recherche des substances dangereuses dans 

les effluents de station d’épuration (RSDE) engagée par les collectivités 

 

• Faire émerger de manière ciblée des opérations collectives à l’efficacité 

démontrée sur les milieux aquatiques 

Appels à projets (2021) permettant de sélectionner des initiatives 

pertinentes pour diminuer les pollutions dispersées 

 

• Veiller à la cohérence des opérations collectives avec la gestion 

réglementaire des déchets 

 

• Faire appel à la convention de mandat avec un opérateur public dès 

qu’elle est adaptée 



Des questions ? 



Préparer sa demande d’aide 

Le projet répond-il aux enjeux du 11ème programme ? 

contact avec l’agence de l’eau dès l’émergence du 

projet 

 

Un projet bien étudié… 

>meilleure solution technico-économique 

>adapté aux enjeux du site et du milieu aquatique 

>études d’aide à la décision aidées à 50 % 



11e programme 
Les règles générales 

 

Quand et comment demander une aide ? 
 

 A l’aide du formulaire de l’agence de l’eau, accompagné d’un dossier technique 

et financier (évaluation détaillée du coût, plan de financement et tous les 

éléments permettant d’apprécier l’objectif du projet, le cadre administratif et 

réglementaire auquel il est soumis, son opportunité et les résultats attendus). 

 

 Associer l’agence le plus en amont possible sur les projets 

 

 Une demande d’aide formelle et complète doit être déposée avant le démarrage 

du projet (signature d’un bon de commande ou de devis)  

 

 Le démarrage du projet ne peut intervenir qu’après autorisation écrite de 

l’agence de l’eau. 
 



11e programme 
Les règles générales 

 
Quelques principes d’instruction des aides : 
 

 Les aides de l’agence de l’eau n’ont pas un caractère systématique  
 

 Leur attribution est fonction des disponibilités financières de l’agence de l’eau, de 

la priorisation des projets selon les objectifs du 11ème programme d’intervention 

et l’efficience du projet sur la qualité des milieux 
 

 Le coût du projet faisant l’objet de la demande d’aide doit être supérieur ou égal 

à 5 000 € HT 
 

 L’agence de l’eau n’attribue aucune aide inférieure à 3 000 € 
 

 Disposer des autorisations au titre de la police de l’eau ou des installations 

classées pour la protection de l’environnement 
 

 Le demandeur ne doit pas faire l’objet d’un arrêté de mise en demeure, dont la 

date d’échéance a expiré à la date de décision d’aide de l’agence de l’eau 
 

 



Discussions 

 

 

 

Discussions 


